ANNEXE 1 – NATURE DES PRESTATIONS – CONDITIONS ET MODALITES D'EXECUTION - TARIFS

1.- Nature des Prestations de Sécurité

Les Prestations de Sécurité susceptibles d'être effectuées par le PRESTATAIRE sont les suivantes:

1. Gardiennage
2. Surveillance
3. Ronde
4. Intervention
5. Incendie (Agent SSIAP 1, 2, 3)
6. Agent cynophile
7. Escorte de véhicule avec marchandises de valeurs ou de personnes
8. Garde rapprochée sans arme
9. Prestation d'hôtesse


2.- Demande de mission

Après création d'un profil Agent sur la Plateforme, celui-ci est vérifié par BE ON TIME.

Après vérification, BE ON TIME informe l'Agent de la création de son profil sur la Plateforme.	Comment by Julie: Agent ou Prestataire? Ou les deux? 

Comment est-il informé par mail?

Il appartient à l'Agent d'indiquer régulièrement sur la Plateforme ses disponibilités et également de les actualiser.

Lorsque l'Agent a indiqué être disponible ,l'Agent et/ou le Partenaire peut recevoir des demandes de mission de la Plateforme par courriel et sms.	Comment by Julie Cambianica: L'agent ou le prestataire reçoit la demande d'intervention?

Cette demande de mission précise l'ensemble des informations nécessaires à l'identification du Client et à la nature de la Prestation (nom, numéro et adresse du Client, heure du début de l'intervention, durée, nature…) ainsi que toute consigne complémentaire concernant l'intervention sur site.

A réception d'une demande de mission, l'Agent dispose d'un délai de trois minutes pour répondre et valider la mission. En l'absence de réponse dans ce délai, la mission est confiée à un autre Agent. 	Comment by Julie: Comment répond t-il? Sms?

Après acceptation de la mission par l'Agent, les instructions lui sont transmises par sms et mail.

L'exécution de la Prestation de Sécurité est soumise au présent Contrat.


3.- Conditions d'exécution de chaque Prestation de Sécurité

Merci de préciser les particularités d'exécution de chaque type de prestation (exemple: en cas de prise en compte d'un site client – reconnaissance physique des lieux – prise en charge et gestion des moyens d'accès

	a) Conditions communes à toutes les missions

exemple: tenue? Présentation?
Exemple: délai d'intervention

Le Prestataire s'engage à ce que son agent arrive sur le Site à l'heure d'intervention mentionnée sur la demande d'intervention, ou s'il s'agit d'une intervention immédiate (dès que possible) à ce qu'il arrive sur le Site dans un délai n'excédant pas 30 minutes à partir de l'heure de l'envoi de la demande d'intervention.

	b) Conditions spécifiques au gardiennage



	c) Conditions spécifiques à la surveillance



	d) Conditions spécifiques au ronde


	e) Conditions spécifiques à la prestation incendie



	f) Conditions spécifiques à l'intervention d'un agent cynophile



g) Conditions spécifiques à la prestation d'escorte de véhicule avec marchandises de valeurs ou de personnes



h) Conditions spécifiques à la prestation de garde rapprochée



i) Conditions spécifiques à la prestation d'hôtesse






4.- Obligations du PRESTATAIRE 

Merci de préciser ce que concrètement l'Agent doit faire :
· entre le moment ou il accepte la mission et son arrivée sur le site. Délai d'intervention?
· Lors de son arrivé sur le site confirmation de l'arrivée sur site (comment? A qui?). 
· A la fin de la mission: compte rendu d'intervention. Existe-t-il un formulaire type? Comment est-il adressé au PRESTATAIRE?mentions obligatoires?

4.1°) Obligations après acceptation de la Prestation jusqu'à l'arrivée sur le site de la Prestation

Après réception de la demande d'intervention, l'Agent dispose d'un délai de 40 minutes pour arriver sur le lieu d'exécution de la mission. 

L'Agent doit veiller à porter une tenue conforme, des chaussures de sécurité et à respecter le code de déontologie.

Le Prestataire se porte fort du respect de cet engagement par ses Agents.

4.2°) Obligations à l'arrivée sur le site de la Prestation

A son arrivée sur le site d'intervention, l'Agent doit :	Comment by Julie: Pour quel type de mission l'agent doit-il faire cela ?


Gardiennage
Surveillance
Ronde
Intervention
Incendie (Agent SSIAP 1, 2, 3)
Agent cynophile
Escorte de véhicule avec marchandises de valeurs ou de personnes
Garde rapprochée sans arme
Prestation d'hôtesse



· Signaler son arrivée à la Plateforme, au Client et à son éventuel employeur.
· Effectuer une ronde intérieure ou extérieure, selon le type de moyen d'accès.
· Vérifier les issues.
· Remettre en service l'alarme au besoin.
· En cas d'effraction, appeler le Client et rester sur place afin de sécuriser le site jusqu'à l'arrivée du Client ou des forces de l'ordre. Prendre des photos de l'effraction.

Le Prestataire se porte fort du respect de cet engagement par ses Agents.

4.3°) Obligations pendant la Prestation

L'Agent s'engage à appliquer rigoureusement les consignes concernant la mission donnée par le Client. 

[bookmark: _GoBack]L'Agent s'engage à informer BE ON TIME dans un délai de 15 minutes de toute anomalie.

Le Prestataire se porte fort du respect de cet engagement par ses Agents.

4.4°) Obligations à la fin de la Prestation

A la fin de la mission, l'Agent doit appeler le Client pour lui signaler la fin de la mission. Il doit remplir le formulaire de compte-rendu d'intervention qui lui a été adressé par mail par la Plateforme. Il doit notamment veiller à y mentionner l'heure et la minute d'arrivée sur site, le numéro de bon transmis par la Plateforme, les vérifications accomplies, les constations, les mesures prises, les contrôles effectués, l'heure et la minute de départ et toutes observations utiles.

L'agent communiquera ce compte-rendu à la Plateforme par mail dans un délai maximal de 6 heures après clôture de la mission.	Comment by Julie: Vous m'aviez indiqué que ce document devait être signé par le client. Comment cela se passe t-il concrètement? 

5.- Tarifs des Prestations de Sécurité
Merci de le préciser pour chaque prestation et souhaitez-vous prévoir des pénalités?
